
RAPPORT CU SECREZ'AIRr: ErABLI COFGOR 
REsoLuTIoN,25g ( DU CORSEIL DE SBTJRITE 

1. Le' présent rapport est SO 6 confo ent au he 1 du dispositif de 
la résolution 259 (1968), aa0pt.h p5r le Conseil a é le 27 septembre 1968, 
àans lequel le Secrétaire g4dral est prié "drenvoyw dwn-gence un reprhsentant 
sP60ial aan5 les territoires arabes occupés militairement par Lûraill B la suite des 
hostilités au 5 juin 1967 et de faire rapport SUT la mise en oeuvre de la 
résolution 237 (1967)“. 
2. Le 28 septembre, le lendemain de Iladoption de la résolution 259 (1968) du 
Conseil de sécurité, j'ai adressé des lettres aux -cprésentants permanents 
d'Israël, de ia Jordanie, de la Rgpublique arabe unie et de la Syrie. La lettre 
au reprf5sentant dlIsrael était ainsi conçue : 

'%onsleuF 11Ambassadew, 

J'ai llhonneur de me r&Cer .5 la résolution adoptée par le Conseil de 
&curité le 27 septembre 1968 sud la @estion d'un représentant spécial en 
vue de poursuivre la mise en oeuvre de la résolutron 237 (1967) du Conseil 
de sécurité. 

S'agissant plus précisément des mesures qu'il mIa été demandé de prendre 
en vertu de la résolution, je souhaiterais attirer particulièrement votre 
attention sur les trois paragraphes du dispositif de cette résolution qui 
sont ainsi conçus : 

'1. Prie le Secrétaire général d'envoyer d'urgence un représentant 
spécial dazes twritoires arabes occupés militairement par Israël à 
la suite des hostilités du 5 juin 1967, et de faire rapport SUT la mise 
en oeuvre de la résolution 237 (1967); 

2. Demande au Gouvernement alwa~l de recevoir le représentant 
Spécial au Secrétaire général, de coopérer avec lui et de faciliter sa 
tâche; 

3. Recommande qJe le Secrétaire général reçoive toute coop&ation 
dans ses efforts pour la mise en oeuvz=e de la présente résolution et de 
la résoleion 237 @967) 
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Eu égard à ces dispositions de la résolution, il est 
mon devoir de demander à votre gouvernement de me d5 
rance qu'il recevra le représentant spécial désigné 
nouvelle mission et qu'il coopérera avec lui et fac 

estement de 
tôt Ilassu- 
pola- cette 

he. 

A ce propos, je me permets de vous rappeler ~~~~at~e~t après le 
vote sur cette résolution, j'ai fait savoir au Conseil que, deptis quelque 
temps aéja, je me tenais prêt à aésimw un représentant sp&id. chargé de 
cette deuxikme mission knxmanitaire et que celui-ci se ren&xit sur place dans 
les plus brefs délais, des que l'on auraFt l'asswance qu'il bénéficiera des 
facilités d'accès et de la coopération indispensables à XWxcmplissement de 
sa mission. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir répondre rapidement à la 
présente lettre. 

Des lettres identiques ont été envoyées aux représentants des trois gouver- 
nements arabes. Ces lettres étaient ainsi ccr.çues : 

"Monsieur IrAmbassadeur, 

J'ai l'honneur de me réfêrer à la résolution adoptée par le Conseil de 
sécurité le 27 septembre 1968 sur la question d'un représentant spécial en 
vue de poursuivre la mise en oeuvre de la résolution 237 (1967) au Conseil de 
sécurité. 

Mon intention est d'appliquer cette résolution aussi pleinement et aussi 
rapidement que possible. Pour cela, il me serait utile de pouvoir donner au 
reprbsentant spécial qui va entreprendce cette deuxième mission humanitaire 
l'assurance qu'il pourra compter sur la coopération et l'appui dont la 
première mission de cet ordre avait bénéficié de la part des autorités 
compétentes de votre gouvernement. Je vous serais reconnaissant de bien 
vouloir répondre rapidement k la prbsente lettre. 

Je me permets de vous rappeler qu'immédiatement après le vote sur cette 
résolution, j'ai faLt savoir au Conseil que, depuis quelque temps déjà, je 
me tenais prêt à désigner un représentant spécial chargé de cette deuxième 
mission humsnitaize et que celui-ci se rendrait SUT place dans les plus brefs 
d&ais, des que lion aurait Ilassurance qu'il bénéficiera des facilités 
àlaccès et de la coopération indispensables à Ilaccomplissement de sa mission. 

(Signé) U TI&NT" ~- 

/ . . . 
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3. h réponse, j'ai reçu les lettres dont Le texte figure ci-apres. La lettre 
du reprksentant permanent de la JoManIe, datée du 30 septembre dernier, était 
ainsi conçue : 

<'Nonsieur le Secrétaire gén&sl, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre 6at6e du 
28 septembre 1968, concernant l'envoi d%n représentant spécial en vue de 
poursuivre la mise en oeuvre de la résolution 237 (1967) du Conseil de 
sécurité, qui prie IsraeJ. d'assurer la sûreté, le bien-être et la sécurité 
des habitants des zones ou des opérations militaires ont eu lieu et de 
faciliter le retour des habitants qui se sont enfuis de ces zones depuis 
le déclenchement des hostilités, dont je vous remercie. Mon gouvernement 
a vivement apprécie la rapidité avec laquelle vous avez donné suite È la 
résolution 259 (1968) du Conseil de s&urité. 

Je suis autorisé à vous donner l'assurance que nous offrirons toute 
notre coopération à votre représentant spécial dans ses efforts pour mettre 
en application les résolutions ci-dessus. 

(Siané) Mohammed H. EL-F&' 

La lettre du représsntant Fermanant Le la Eépublique arabe unie, également datée 
6u 30 saptembre dernier, 6tait ainsi ccnque : 

Vonsieur le Secrétaire général, 

J'ai Ilhonneur d'accuser réception de votre lettre datée du 
28 septembre 1968 concernant Ilenvoi drun représentant spécial en vue de 

'poursuivre la mise en oeuvre de la résolution 237 (1967) du Conseil de 
sécurité qui prie Israël d'assurer la sûreté, le bien-être et la sécurité 
des habitants des zones oii des opérations militaires ont eu lieu et de 
faciliter le retour des habitants qui se sont enfu?s de CE~ zones depuis 
le déclenchement des hostilités, dont je vous remercie. Kon gouvernement 
a vivement apprécié la rapidité avec laquelle vous avez donné suite à la 
résolution 259 (1968) du Conseil de sécurité. 

Je suis autorisé à vous donner l'assurance que nous offrirons toute 
notre coopération à votre représentant spécial dans ses efforts pour mettre 
en application les résolutions ci-dessus. 

(sirmé) Fohamecl Awad EL KONY" 

/... 
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Vaici le texte de la répanse du représentant permanent de la Syrie, datde 
du 3 octobre dernier : 

Wonsieur le Secrétaire général, 

J'ai llhonneur d'accuser réception de votre lettre datde du 
28 septembre 1968 concernant l'envoi d'un reprdsentant spdcia3. en vue de 
poursuivre la mise en oeuvre de la rdsolut~an 2X (1967) du Conseil de 
sdcurité, qui prie Israel d'assurer la sureté, le bien-être et la sée 
des habitants des zones ou des opdrations militaires ont eu lieu et d 
facil5ter le retour des habitants qui se sont enfuis de ces zomes depuis 
le ddclenchement des hostilités, dont je vous remercie. Non gouvernement 
a vivement apprécié la rapidité avec laquelle vous axez don& suite b la 
résolution 259 (1968) du Conseil de sbcurit&. 

Bien que mon gouvernement continue à considérer qu'aux termes des 
résolutions 2X' (1967) et 259 (1968) du Conseil de sécurité, le dat du 
représentant spécial ne stétend pas aux citoyens syriens de religion juive, 
je suis autorisé à vous donner llassurance que nous 0fYrdrans toute notre 
coop&ation B votre reprdsentsnt spécial dans ses efforts pour mettre en 
application les résolutions ci-dessus. 

(Smé) George J. TOMEEï" 

Le représentant permanent d'Israël a répondu par la lettre ci-après, datée 
du 4 octobre dernier : 

Vonsieur le Secrdtaire gén&-al, 

EII rbponse i votre lettre du 28 ser>tembre 1968 relative B la nomination 
d'un repré&&nt spécial en vue de poukuivre la mise en oeuvre de la 
résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité. je tiens à confirmer que mon 
gouvernament est disposé à recevoir un tel repr&entant et à coopérer avec 
lui sur la base définie llannée derni&re pour la mission d'enquête de 
M. Gussing, à savoir le texte de la résolution 237 (1967) selon Ifinter- 
prétation qui en est donnée au paragraphe 212 de votre rapport A,6797 du 
15 septembre 1967, conqu dans les termes suivants : 

'Depuis Le ddclenchement des récentes hostilités, Israël s'est 
inquiéte du traitement des minorités juives, notamment dans certains 
Etats arabes. Le Gouvernement israi%en a contacté à ce sujet le 
représentant special dès son arrivée en Israël. Le représentant spdcial 
n'étant pas certain que l'examen de ce problème humanitaire particulier 
fasse partie de son mandat, a consulté le Secrétaire géndral. Le 
Secretaire gdndra.l. l'a informé que les dispositions de la 
résolution 237 (1967) du Conseil de Sécur^ité pouvaient à juste titre 

/  ..a 



s~interpr&er c au tm .éS 
après la récent sonnes abeS é::daat 

ent intéressés en raison de 3.e~ 
participation à cet 

Dès que les gouvernements des F&&s arabes qui ont 
auront, de leur C&i, donné l~asswance que votre repr 

tic0p.d & la guez3e 

verra accorder Les facilitbs d'accès et la c ion indispensaables à 
I%ccomplissement de sa mission pour ce qui est des mrités Juives dans 
leurs pays, Je serai à votre disposition po 
relatifs a la mission. 

) Yosef TEKOAFP 

4. Le 7 octobre dernier, j'ai adresse au représentant permanent d'Tsra.$&. la 
lettre suivante : 

"Ponsieur IrAmbassadeur, 

Jiaf IlhonneUr draccuser réception de votre lettre du 4 octobre 1968 
par laquelle vous avez rdpondu à ma lettre du 28 septembre en ce qui concerne 
la question d'un représentant spécial, co e suite à la résolution 259 (1968) 
adoptée par le Conseil de sécurité le r( septembre 1968. 

Fermettez-moi de relever que, dans votre lettre, il n'est fait aucune 
mention de cette résolution qui motivsit pourtant ma lettre, ou les trois 
paragraphes du dispositif de cette résolution étaient cités. 

J'ai pris soigneusement note de La réponse de votre gouvernement à ma 
demande tendant à ce auri me donne l'assurance au'il recevra le représentent 
spécial, cooptkera avëc lui et facilitera sa tâche, corïormément au- 
paragraphe 2 du dispositif de la résolution 259 (1968). Toutefois, votre 
iettre fait état du consentement de votre gouvernement à recevoir un tel 
reprkntant et à coop&er avec lui seulement SU- la base definie . nnée 
dernière pour la mission d'enquête de M. Gussing, à savoir le texte L, la 
résolution 237 (1967), selon l'interprétation qui en est donnée au 
paragraphe 212 de mon rapport A/6797 du 15 septembre 1967. Or c'est 15, 
me semble-t-il, une réponse assortie de &Serves, qui ne semble donc pas 
compatible avec ce que préconisent Les dispositions de la résolution 
259 (1968) du Conseil de sécurité. Elle ne me donne pas non plus les 
assurances qui sont ndcessaires en vue de lrapplication de cette résolution 
par Ifenvoi du représentant spécial. 

La conclusion inévitable .qui se dégage de votre lettre, telle que je 
l~interpréte, est que ma démarche nia rencontré qu'une réponse assortie de 
réserves et, de ce fait, inadbquate. C'est pourquoi je me permets de répéter 
que ma lettre du 28 septembre dernier a été écrite comme suite à la 

,'... 
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résolution 259 (1968) du Conseil de s6 
que le paragraphe 2 du dispositif èe c 
d>Isreël une &mande dont la satisfaet 
De plus, je tiens à souli~er Èb votre inten%ioIh que le 
dispositif de la r&olution en question vise 
arabes occupés militairement par Isra$L..~. 
qu'il nlappartient pas au Secrétaire &n&al 
d'une résolut5on du Conseil de s&urité ni de 
qu'une partie de ce qu'elle pr&conise ou que 1 
diffirent. 

A mon grand regret, je me vois 
4 

oblig6 
octobre dernier ne mtoffie pas la base n&essah-e vue de I@envoi 

représentant spkial dans I*intention clairem 
sécurité dans sa résolution 259 (1968). Il s)ens~ 

le Ccmse~ cae 

je n'ai d'autre choix que de rendre compte 
comme j'y suis pri& au paragraphe 1 du dispositif tic la s&x&utfon, dsns un 
rapport que je compte prkàenter prochati~mt. 

5. La situation actuelle concerz33nt Ilenvoi du repr&entant sp&iaJ., prévu par 
la résolution 259 (1968) du Conseil de sécurité, est ~ctement t 1 elle 
ressort des commnications qui précèdent et il n'y a pas lieu Gae la c enter dans 
le prfhnt rapport. Corne on le verra à la lecture de cet d e de eorrespon&m2e, 

il ne m'a pas été possible de donner suite & la dêc~slon au Conseil de sécurité. 


